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DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN 

D’APPROVISIONNEMENT 2005-2014 D’HYDRO-QUÉBEC

PLAIDOIRIE ÉCRITE DU ROEÉ

1. Conformément à la décision de la Régie du 16 juin 2005 (n.s. vol. 9, p. 41-42) et à la lettre de la Secrétaire de la Régie de l’énergie de cette même date et au même effet, la présente constitue la plaidoirie écrite de l’intervenant le Regroupement des Organismes Environnementaux en Énergie (ROEÉ) dans l’audience mentionnée en rubrique.

2. L’intervention, et donc la plaidoirie écrite, du ROEÉ porte uniquement sur la question de l’intégration de la production éolienne et du service d’équilibrage .

3. Le plan de la plaidoirie écrite du ROEÉ est comme suit :

a) le cadre réglementaire et le déroulement de l’audience;

b) la preuve quant à l’intégration des éoliennes et l’équilibrage;

c) les conclusions et les frais.

4. La plaidoirie écrite du ROEÉ est sommaire. Les détails se trouvent dans les plaidoiries orale et écrite du ROEÉ sur les moyens préliminaires (voir n.s. vol. 2 (9 mars 2005), p. 112-154 et 178-182 et la réplique du ROEÉ, soit une lettre du 24 mars 2005), dans le mémoire du ROEÉ du 31 mai 2005 (ROEÉ – 1), dans la présentation du mémoire par M. Martin Poirier (n.s. vol. 9 (16 juin 2005), p. 12-39) ainsi que dans le rapport d’expert de M. Philip Raphals (25 mai 2005), sa présentation « Implications pour le Distributeur de l’ajout des parcs éoliens en Gaspésie » (RNCREQ – 15) et son témoignage du 10 juin 2005 (n.s. vol. 6, p. 47-84).

5. Le ROEÉ répond dans la présente au Plan d’argumentation du Distributeur du 23 juin 2005.

Le cadre réglementaire et le déroulement de l’audience

6. Dans le présent dossier, l’intérêt du ROEÉ, quant à l’intégration des éoliennes et au service d’équilibrage, découle de son principe visant à assurer la primauté des filières renouvelables sur les énergies conventionnelles.

7. Le ROEÉ souhaite ainsi s’assurer que les avantages de la filière éolienne soient pleinement reconnus et que les coûts qui y sont attribués, notamment par le biais d’un service d’équilibrage, soient à la fois justifiés et raisonnables.

8. Assurer ainsi aux éoliennes leur juste place nécessite avant tout le respect de la portée et de la finalité du cadre statutaire établi par l’Assemblée nationale à travers la Loi sur la Régie de l’énergie.

9. Le ROEÉ soumet que le déroulement de la présente audience confirme la nécessité pour la Régie de convoquer une audience générique sur l’intégration des éoliennes et l’équilibrage. 

10. Le ROEÉ note que le présent dossier constitue le deuxième exercice d’établissement d’un Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution. Nous reconnaissons que le processus est encore jeune.

L’interprétation et l’application de l’article 72 L.R.É.
11. Toutefois, le ROEÉ perçoit que la Régie procède de façon empirique et n’a pas jusqu’à maintenant élucidé, dans ses décisions, la nature, la portée et la finalité du processus tri-annuel d’approbation du Plan d’approvisionnement suivant l’article 72 L.R.É. et son insertion dans le cadre réglementaire établi par sa Loi.

12. Dans sa décision du 21 janvier 2002 concernant la Phase I du dossier (D-2002-17) dans la Demande relative à l’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec (R-3470-2001), la Régie note que ses pouvoirs en matière de Plan d’approvisionnement sont définis à l’article 72 L.R.É. qui se lit comme suit :

72.  Tout titulaire d'un droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz naturel doit préparer et soumettre à l'approbation de la Régie, suivant la forme, la teneur et la périodicité fixées par règlement de celle-ci, un plan d'approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu'il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d'efficacité énergétique. Le plan doit tenir compte des risques découlant des choix des sources d'approvisionnement propres à chacun des titulaires ainsi que, pour une source particulière d'approvisionnement en électricité, du bloc d'énergie établi par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 2.1° du premier alinéa de l'article 112.

Pour l'approbation des plans, la Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret.

Évidemment, la Régie réfère également au Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement.

13. La Régie précise ensuite que « l’objectif du Plan d’approvisionnement est d’assurer que, sur un horizon de 10 ans dans le cas d’Hydro-Québec, la demande d’électricité serait satisfaite » (p. 4).

14. Enfin, à la page 27 de la même décision, la Régie démontre son ouverture à une approche plus globale au processus découlant de l’article 72 L.R.É. en ordonnant à Hydro-Québec, suivant l’article 5 L.R.É., de démontrer « que son Plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et aux critères d’équité au plein plan individuel comme au plan collectif ».

15. Il est à espérer que le Guide de dépôt pour Hydro-Québec, présentement à l’étude, permettra à la Régie de s’assurer que l’approbation du Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec sera un exercice utile et au reflet de l’étendue des responsabilités d’Hydro-Québec et de la Régie dans la matière.

16. Tel que le ROEÉ le fait valoir dans son mémoire (ROEÉ – 1, p. 7) :

D’abord, la compétence de la Régie dans la présente cause et l’obligation à laquelle est tenue Hydro-Québec en matière d’approbation du Plan d’approvisionnement découlent des articles 72, 1, 5 et 31 L.R.É. et du Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement. En l’occurrence, « la question de l’équilibrage et du service d’équilibrage en rapport avec le Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec 2005-2014 dépasse largement la convention d’équilibrage envisagée au Décret 352-2003 du 5 mars 2003, soit le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec la biomasse, qui couvre seulement 1 000 MW d’énergie en provenance des éoliennes » (Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014, R-3550-2004, Réplique du ROEÉ sur les moyens préliminaires, 24 mars 2005, p. 7). 

Dans sa Décision relative aux moyens préliminaires soulevés par les intervenants – Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur, R-3550-2004, D-2005-76 du 28 avril 2005, la Régie confirme le traitement général de la question de l’équilibrage dans le présent dossier en précisant que « la Régie considère que l’étude du Plan est le forum approprié pour discuter des concepts sous-jacents au service d’équilibrage… » (p. 6) et poursuit avec une énumération non limitative des sujets potentiels. 
Preuve incomplète

17. Malgré la compétence et les responsabilités englobantes de la Régie dans l’approbation du Plan d’approvisionnement, le ROEÉ soumet respectueusement qu’Hydro-Québec a pu, dans le présent dossier, cacher à la Régie, aux intervenants et au public des faits et documents pertinents et à sa connaissance, en rapport avec l’équilibrage au profit d’une éventuelle approbation des contrats ponctuels d’équilibrage qu’elle négocie.

18. Le ROEÉ reconnaît que la question de l’intégration des éoliennes et du service d’équilibrage était en évolution durant la période couverte par la présente audience. 

19. Dans le présent dossier, Hydro-Québec a demandé le droit de soumettre sa plaidoirie par écrit afin de pouvoir réagir en connaissance de cause et avec le temps nécessaire aux preuves et témoignages soumis par les différents intervenants. Pourtant, ce sont plutôt les intervenants qui découvrent, avec la Régie, au compte-gouttes les informations concernant la place des éoliennes dans le Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec sur l’horizon du présent dossier et les caractéristiques du service d’équilibrage préconisées par Hydro-Québec.

20. En effet, ce n’est que dans le témoignage en chef (n.s. vol. 4 (8 juin 2005), p. 35-46) et durant les contre-interrogatoires de M. Daniel Richard (n.s. vol. 5 (9 juin 2005), p. 25-50 et 104-176) que nous avons appris certaines des caractéristiques des contrats d’approvisionnement, soit le contrat d’équilibrage qu’Hydro-Québec entend conclure.

21. Tel que décidé par le banc dans sa Décision relative aux moyens préliminaires soulevés par les intervenants – Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (D-2005-76, R-3550-2004) du 28 avril 2005, l’équilibrage constitue un approvisionnement (p. 5). À ce titre, et vu l’absence de toute question concurrentielle pour le service qu’Hydro-Québec reconnaît comme devant être assuré par les installations hydroélectriques de la société d’État, les détails du service d’équilibrage faisaient et font partie des informations devant être obligatoirement et préalablement fournies suivant l’article 72 L.R.É. et le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement.

22. À ce chapitre, le ROEÉ soumet que la meilleure preuve aurait été le projet de « contrat » entre Hydro-Québec dans ses activités de distribution et Hydro-Québec dans ses activités de production qui devait être approuvé par le Conseil d’administration de la société d’État le 17 juin 2005, soit une journée après la fin de la phase en salle d’audiences de la présente cause, mais pendant que celle-ci était encore ouverte. Il s’agissait justement, à ce stade, d’un des contrats qu’Hydro-Québec « entend conclure » (Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement, article 1, paragraphe 3). 

23. L’approbation éventuelle du contrat conclu constitue un autre aspect des pouvoirs réglementaire et de surveillance d’Hydro-Québec par la Régie et n’enlève en rien l’obligation pour Hydro-Québec de soumettre, dans le cadre de l’exercice de Plan d’approvisionnement, les détails quant aux contrats qu’elle entend conclure ni aux pouvoirs et obligations de la Régie d’en tenir compte en audience publique et à l’aide des intervenants. 

24. Dans le présent dossier, le ROEÉ a commencé à découvrir la nature du service d’équilibrage qui était sur le point d’être contracté lors de la présentation Powerpoint « Approvisionnements énergétiques » (HQD-3, doc. 6, p. 7). 

25. Le ROEÉ soumet respectueusement que face à ce dévoilement surprise et partiel des caractéristiques du contrat qu’Hydro-Québec entend conclure, il était irréaliste et inéquitable de s’attendre à ce que les intervenants tentent de découvrir la preuve d’Hydro-Québec à travers un contre-interrogatoire limité à une heure. Rappelons que le ROEÉ avait indiqué le temps requis pour son contre-interrogatoire sur la base de la preuve principale au dossier sans connaître la preuve de dernière minute d’Hydro-Québec au sujet du service d’équilibrage.

26. Les conséquences pratiques et réglementaires du non-respect, au chapitre de l’équilibrage, des exigences de l’établissement à l’approbation de Plan d’approvisionnement ont été décrites par M. Martin Poirier dans son témoignage pour le ROEÉ du 16 juin 2005 :

Pour les suites, on sait que le contrat va être approuvé demain par le, bien, approuvé, Hydro-Québec espère qu'il va être approuvé, on sait qu'il va être regardé par le Conseil d'administration d'Hydro-Québec demain. Par la suite, l'entente devrait être déposée à la Régie pour approbation de contrat.

Alors, nous, la crainte qu'on a, c'est que le plan d'approvisionnement qui devait porter sur les principes généraux du service d'équilibrage, ces principes généraux-là n'ont pas vraiment été discutés. Sur la nécessité d'un service d'équilibrage, Hydro-Québec s'en est tenue à des principes généraux et n'a pas déposé de preuve, comme je vous l'ai dit, détaillée avec des analyses qu'on aurait pu contre-expertiser donc, il faut s'en remettre, à ce moment-là, à l'étude qui a été faite par monsieur Raphals, c'est la seule complète qui a été faite sur la nécessité d'un service d'équilibrage.

Au niveau des modalités, on a essayé, sans succès, d'avoir plus de détails sur la mécanique de calcul du tarif d'équilibrage, malheureusement, malgré notre demande de renseignements dans ce sens-là, notre contre-interrogatoire puis même une question de la Régie, on n'a pas réussi à avoir plus d'information là-dessus. On n'a pas non plus la base de l'établissement du coût de service ni les alternatives possibles au service d'équilibrage, on n'a pas discuté d'aucune alternative possible à ce service-là, à savoir, bon, la situation actuelle où on gère avec le contrat patrimonial ou d'autres services de puissance qui pourraient être pris par ailleurs pour « accoter » les éoliennes, on n'a pas discuté de ces choses-là.

Donc, notre question à nous, c'est comment est-ce qu'on peut opérationnaliser quelque chose dont les principes généraux n'ont pas été discutés dans le plan d'approvisionnement? Alors, à ce sujet-là, on vous soumet que la cause sur le contrat d'équilibrage devrait se faire en deux étapes. Une première étape pour voir si on a vraiment besoin d'un service d'équilibrage, pour voir si oui, quelle est la nature de ce service d'équilibrage-là dont on devrait avoir besoin puis dans une deuxième étape, on pourrait tomber dans le détail de l'approbation du contrat comme telle.

Puis, on vous soumet aussi qu'Hydro-Québec devrait produire une preuve complète à ce sujet-là donc, l'évaluation du coût tant du côté de la production que du côté de la distribution, les alternatives possibles au service d'équilibrage puis une analyse complète qui prouverait qu'on a vraiment besoin d'une service d'équilibrage et la nature de ce service-là.

(n.s. vol. 9, p. 21-23)

Pas d’obligation d’engager une dépense inutile pour l’équilibrage

27. Enfin, le ROEÉ réitère ici que le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec la biomasse doit être lu et interprété dans tout son contexte et selon la finalité de la Loi sur la Régie de l’énergie et la Loi sur Hydro-Québec. Nous soumettons respectueusement que la Régie doit préférer cette interprétation de l’article 1, alinéa 2 du Règlement selon lequel le bloc d’énergie éolienne comporte la faculté de souscrire une convention d’équilibrage et non pas l’obligation légale de le faire.

28. Plus spécifiquement, le ROEÉ réitère ici les arguments mis de l’avant en rapport avec les moyens préliminaires (voir n.s. vol. 2 (9 mars 2005) et le mémoire du ROEÉ (ROEÉ – 1), partie 2.2, p. 6-8).

29. Dans son Plan d’argumentation, Hydro-Québec affirme sans fondement à la page 18 que, dans sa décision D-2005-76 sur les moyens préliminaires dans le présent dossier, la Régie partage l’avis du Distributeur qu’un service d’équilibrage est un complément obligatoire à l’approvisionnement de source éolienne. Notre confrère souligne les mots « est assorti » sans mentionner que le soulignement vient de lui et non pas de la Régie. 

30. De plus, le ROEÉ remarque qu’au deuxième paragraphe, repris en haut de la page 19 du Plan d’argumentation, on parle en termes généraux pour dire que toute convention pour l’obtention d’un service d’équilibrage (et non pas la convention pour l’obtention du service d’équilibrage) constitue un contrat d’approvisionnement selon la loi. La Régie ne présume pas de la nécessité d’un tel contrat et n’a certainement pas exprimé d’opinion sur la question de l’interprétation du Règlement sur les éoliennes qui est posée maintenant par Hydro-Québec.

31. Tel que repris dans la réplique du ROEÉ sur les moyens préliminaires datée du 24 mars 2005, une approche téléologique et contextuelle s’impose dans l’interprétation du Règlement sur les éoliennes :

L’interprétation et l’application des lois et règlements par la Régie dans la présente cause doivent obéir non pas à la conception d’Hydro-Québec mais à la Loi d’interprétation, R.S.Q., c. I-16 et notamment ses articles 41 et 41.1 qui sont comme suit :

41.  Toute disposition d'une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d'imposer des obligations ou de favoriser l'exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.

Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l'accomplissement de son objet et l'exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.

41.1.  Les dispositions d'une loi s'interprètent les unes par les autres en donnant à chacune le sens qui résulte de l'ensemble et qui lui donne effet.

Voir à ce propos : Épiciers Unis Métro-Richelieu inc., « Division Éconogros » c. Cullen, [2004] 3 R.C.S. 257 aux paragraphes 21 et 22 :
21. […] notre Cour a, maintes fois, décrit la méthode qu'elle privilégie en matière d'interprétation des lois. Cette méthode, généralement qualifiée de méthode moderne d'interprétation des lois, fut clairement définie par les juges Iacobucci et Major dans l'arrêt R. c. Jarvis, [2002] 3 R.C.S. 757, 2002 CSC 73, par. 77 :

Il est facile de décrire la méthode d'interprétation des lois : il faut déterminer l'intention du législateur et, à cette fin, lire les termes de la loi dans leur contexte, en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s'harmonise avec l'esprit et l'objet de la loi (Loi d'interprétation, L.R.C. 1985, ch. I-21, art. 12; Bell ExpressVu Limited Partnership c. Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, 2002 CSC 42; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27; R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688; E. A. Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87).

22. Cette méthode privilégiée est renforcée par le deuxième alinéa de l'art. 41 ainsi que l'art. 41.1 de la Loi d'interprétation du Québec […]  Ainsi, pour interpréter une disposition du Code civil du Québec, il convient d'avoir recours, notamment, aux dispositions du code, aux lois connexes, aux objectifs législatifs ainsi qu'aux circonstances ayant entouré la rédaction du texte.

32. Nous soumettons respectueusement que l’interprétation offerte par Hydro-Québec porterait atteinte à l’exercice des pouvoirs de la Régie en matière d’établissement du Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec et d’approbation de contrats. L’effet serait de frustrer l’accomplissement des larges responsabilités de la Régie en matière de surveillance et réglementation du secteur électrique.

33. Plus fondamentalement, l’effet juridique précis de l’alinéa 2 de l’article 1 du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse n’a qu’une pertinence très marginale au présent débat. L’exercice de planification sur un horizon de dix ans imposé à Hydro-Québec et à la Régie par l’article 72 L.R.É. dépasse largement les 1 000 MW de production éolienne prévus au Règlement. Dans son mémoire, le ROEÉ a fait les distinctions qui s’imposent.

34. L’annonce, le 29 juin 2005, d’un nouvel appel d’offres pour 2 000 MW de production éolienne qui doit être disponible d’ici 2012 vient confirmer que les questions sur la nécessité et la nature d’éventuels services d’équilibrage font obligatoirement partie des informations de la preuve qui doivent être fournies par Hydro-Québec, auxquelles les intervenants doivent avoir accès et forment une partie intégrante des considérations pour la Régie dans l’exercice de ses pouvoirs exclusifs en vertu de l’article 72 de sa Loi.

La preuve quant à l’intégration des éoliennes et l’équilibrage

35. Dans le présent dossier, la position d’Hydro-Québec a évolué vers la prise en compte, dans la définition du service d’équilibrage préconisé, de l’interaction entre la production éolienne et la gestion de l’électricité patrimoniale et de la contribution de la filière éolienne en puissance.

36. Le témoignage de M. Poirier tient compte, dans la mesure du possible, à court avis, de toute la preuve d’Hydro-Québec et de celles des intervenants et de leurs experts sur l’intégration des éoliennes et l’équilibrage. Il décrit la preuve et ses incidences :

Aujourd'hui, on se retrouve avec une entente qui est finalisée, qui doit être approuvée par le conseil d'administration et qui est d'une toute autre nature de ce qui avait été discuté, là, en début au mois de février. Donc, un équilibrage qui est basé sur deux volets, soit un volet qui va porter sur la précision des prévisions des vents par le Distributeur, et un autre volet qui va porter sur la contribution des éoliennes à la pointe d'hiver.

[….]

Malgré le fait que, comme je vous dis, ça a beaucoup évolué depuis le début du dossier, nos deux principales préoccupations demeurent. La première préoccupation, c'est la nécessité d'un service d'équilibrage. Est-ce qu'on a vraiment besoin d'un service d'équilibrage?

Hydro-Québec n'a fait aucune preuve sur la nécessité de recourir à un service d'équilibrage. On a plutôt énoncé des principes généraux sur la nécessité d'inclure l'éolien au bilan de puissance et sur la nécessité de gérer la variabilité avec le contrat patrimonial. Mais il n'y a eu aucune preuve, aucune démonstration, aucune analyse à ce sujet-là.

[….]

Sur le plan opérationnel, je pense que la preuve qui a été déposée par monsieur Philip Raphals pour le RNCREQ est éloquente. Avec le contrat patrimonial, on peut facilement gérer la variabilité de l'éolien. La réallocation des bâtonnets en fin d'année permet de tenir compte des variations de production de l'éolien. Puis je pense que ça a été démontré avec brio par monsieur Raphals.

Ce résultat-là de l'étude de Raphals ne devrait pas nous surprendre. Pourquoi? Parce que tous les experts s'entendent, l'idéal pour l'éolien, c'est le couplage éolien hydroélectrique. Parce que l'hydroélectrique offre une souplesse qui permet de gérer l'éolien. Et l'éolien apporte aussi des avantages à la filière hydroélectrique. Donc, c'est vraiment la combinaison qui est recommandée, là, par les experts.

Puis le contrat patrimonial, c'est un contrat qui est unique au Québec, qui offre une grande flexibilité, puis qui reproduit justement la flexibilité de la production hydroélectrique. Donc, avec le contrat patrimonial, le Distributeur se trouve à faire indirectement ce qu'il ne peut pas faire directement. Il ne peut pas faire de couplage hydraulique éolien parce que, évidemment, il ne possède pas de barrage directement. Mais avec le contrat patrimonial, il a la flexibilité de le faire.

Donc, on se pose encore la question, puis on attend la preuve du Distributeur à ce sujet-là : est-ce qu'on a vraiment besoin d'un service d'équilibrage? Et si oui, de quelle nature devrait-il être? Quels sont les besoins précis qui doivent être comblés par un service d'équilibrage pour le Distributeur?

Deuxième préoccupation importante, c'est la contribution en puissance des éoliennes. Donc, en pays nordique, la charge de chauffage est importante. Et puis cette charge-là varie en fonction des vents et du froid qui influent aussi sur la production éolienne. Donc, plus il fait froid, plus il y a des vents, plus la charge de chauffage est importante, plus la production éolienne aussi est importante.

Lorsque le chauffage est alimenté en grande partie par de l'électricité comme c'est le cas au Québec, la charge d'électricité varie également en fonction du vent et de la température. Donc, ce n'est pas la cas nécessairement partout en pays nordiques. Si vous regardez, par exemple, l'Ontario où la charge de chauffage est alimentée surtout par du gaz naturel ou d'autres filières, il n'y a pas nécessairement de hausse ou de pointe en hiver pour l'électricité, la pointe va plutôt se retrouver du côté des énergies fossiles.

Donc, ça prend deux conditions pour qu'il y ait une coïncidence entre la pointe d'électricité et la production éolienne, premièrement, se retrouver en pays nordique et avoir une charge de chauffage importante et deuxièmement, que cette charge-là soit alimentée par l'électricité puis encore une fois, au Québec, dans les deux cas, on est unique, c'est assez rare qu'on trouve une aussi grande proportion du chauffage qui est alimentée par l'électricité dans le monde.

Donc, on ne peut pas comparer la contribution en puissance au Québec avec, par exemple, New York ou la Californie ou d'autres États parce que la situation là-bas est complètement différente, soit qu'il n'y ait pas de charge de chauffage importante, soit que la charge de chauffage est alimentée par du gaz naturel ou d'autres sources.

Il y a trois études qui ont été réalisées jusqu'à maintenant pour la contribution en puissance de l'éolienne au Québec, je vous réfère à notre mémoire à la page 11. On a examiné et comparé les méthodologies des trois études.

Donc, la première étude qui date de quatre-vingt-quinze (95), c'est celle de Lambert et Marcotte. C'est une étude qu'Hydro-Québec juge fort valable, enfin ils recommandent qu'on suive la même méthodologie pour des études à venir. Cette étude-là avait conclu que la valeur en puissance était nettement supérieure à la puissance moyenne produite en hiver. Donc, il y avait une forte contribution de l'éolienne au moment de la pointe en hiver.

La deuxième étude, c'est celle d'Hélimax Énergie qui conclut à une contribution à la pointe qui est limitée. En fait, ils parlent de quatre-vingt-quatre mégawatts (84 MW) de contribution dans une proportion, si je me rappelle bien, de cinq pour cent (5 %) et puis l'étude de Raphals qui ne traitait pas directement de la contribution en puissance mais qui a quand même permis d'avoir des résultats à ce sujet-là, qui conclut que la valeur en puissance des éoliennes est supérieure à un service énergétique de base.

Donc, si on compare un service de base de trois cent cinquante mégawatts (350 MW) avec la production éolienne, la production éolienne va avoir une contribution en puissance qui est supérieure.

Alors, la grande différence entre les trois études et c'est celle vraiment influe sur les résultats des études, c'est la corrélation entre les vents et la pointe. Donc, Lambert et Marcotte prennent en compte cette variable-là. Raphals et Weis prennent en compte cette variable-là mais l'étude d'Hélimax n'en tient pas compte. Et c'est ce qui fait que l'étude d'Hélimax arrive avec des résultats complètement différents des deux autres études. Hydro-Québec elle-même a reconnu que c'était une grande limite de l'étude. 

Donc, à défaut d'avoir des études plus à jour, on doit, malheureusement, retenir celle de Lambert et Marcotte puis aussi indirectement celle qui a été réalisée par Raphals pour essayer d'évaluer la contribution en puissance des éoliennes puis on voit que la contribution en puissance est très élevée.

Hydro-Québec veut attendre d'avoir des données réelles, c'est ce qui est ressorti en interrogatoire, pour mettre à jour l'étude de quatre-vingt-quinze (95) donc, ça serait reporté encore pour quelques années; entre autres, on invoque l'effet de cisaillement qui serait différent avec des données réelles puis les arrêts et redémarrages. Donc, il y aurait des facteurs qui joueraient sur la contribution éolienne qu'il faudrait tenir compte avec des données réelles. Bon. Je vous soumets que pour l'effet de cisaillement, c'est un effet qui est bien connu, c'est un effet qui est mesurable, l'étude d'Hélimax l'a d'ailleurs mesuré, ce n'est pas quelque chose de totalement inconnue, la filière éolienne, ça fait longtemps que c'est installée partout dans le monde puis c'est le genre de chose qu'on peut calculer relativement précisément. C'est sûr qu'on peut raffiner avec des données réelles puis on pourra sûrement le faire quand on aura des données réelles plus tard mais il n'y a rien qui nous empêche de faire ce genre de calcul-là maintenant pour essayer d'avoir une bonne évaluation de la contribution en puissance de l'éolienne. Donc, on vous soumet qu'on devrait évaluer dès maintenant cette contribution-là en remettant à jour l'étude de Lambert et Marcotte de quatre-vingt-quinze (95) pour pouvoir mettre au plan d'approvisionnement une contribution en puissance pour les éoliennes.

Donc, c'est sûr que dans notre optique où la nécessité d'un service d'équilibrage n'a pas été démontrée, bien, l'alternative, c'est de se passer d'un service d'équilibrage puis si on fait ça, il faut évidemment évaluer la contribution en puissance des éoliennes.

(n.s. vol. 9, p. 13-21)
37. Enfin, quant à la reconnaissance d’un besoin pour un service d’équilibrage par l’expert William Harper, laquelle est citée par Hydro-Québec (Plan d’argumentation, p. 20), nous notons qu’elle s’appuie dans sa preuve sur un simple paragraphe qui affirme, sans aucune analyse, la nécessité en général d’équilibrer l’énergie de source éolienne. Aucune analyse n’a été réalisée par l’expert Harper sur les besoins d’équilibrage dans le contexte québécois, tenant compte notamment de la spécificité du contrat patrimonial et de la contribution en puissance des éoliennes au Québec. Nous soumettons par conséquent que la recommandation de l’expert Harper sur la question de l’équilibrage n’a pas de valeur probante et ne devrait pas être retenue.

Les conclusions et les frais

38. Dans les circonstances actuelles, il n’est pas facile d’élaborer des conclusions appropriées. En effet, le ROEÉ soumet respectueusement que l’absence de preuve et de preuve en temps utile quant à la nécessité et la nature du service d’équilibrage font en sorte que le Plan d’approvisionnement proposé par Hydro-Québec et la présente audience visant son approbation par la Régie sont incomplets.

39. Par contre, et de façon non inhabituelle, Hydro-Québec met le public et la Régie devant un choix peu reluisant. Même s’il ne serait pas dans l’intérêt public de refuser l’approbation du Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec, le ROEÉ demande les conclusions suivantes à la Régie.

POUR CES MOTIFS, le ROEÉ demande à la Régie de :


ACCUEILLIR son intervention et en reconnaître son utilité et sa pertinence;


CONVOQUER une audience générique sur la nécessité pour le premier 1 000 MW, pour le nouveau bloc de 2 000 MW et pour le futur d’un service d’équilibrage pour l’intégration des éoliennes, compte tenu notamment de la relation entre le profil de production des éoliennes et la charge hivernale d’Hydro-Québec, la répartition géographique des parcs éoliens et le couplage hydroélectrique – éolien direct ou virtuel à travers le contrat patrimonial et le cas échéant sur les modalités et conditions d’un tel service;


SUBSIDIAIREMENT, si le début des livraisons pour le premier 1 000 MW impose des contraintes de calendrier réglementaire, examiner en audience publique en deux phases :

a) la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour le premier 1 000 MW;

b) l’approbation du « contrat » d’équilibrage engagé par Hydro-Québec;


EXIGER d’Hydro-Québec qu’elle produise une preuve complète à ce sujet, incluant notamment sur la nécessité d’un service d’équilibrage et le tarif et les conditions proposés;


ORDONNER à Hydro-Québec de déposer et de rendre public sans délai le « contrat » d’équilibrage maintenant proposé ou approuvé au sein d’Hydro-Québec;


ORDONNER à Hydro-Québec de procéder dès maintenant et de façon continue à la mise à jour des études sur la contribution des éoliennes sans attendre les résultats définitifs des études supplémentaires qu’ils proposent;


CONVOQUER une audience générique afin de débattre de la nature de l’exercice d’établissement du Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution en vertu de l’article 72 L.R.É., de la preuve exigée d’Hydro-Québec à cet égard et de la possibilité d’amender le Règlement sur la procédure et le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement et le projet de Guide de dépôt pour Hydro-Québec actuellement sous étude par la Régie;


RECONNAÎTRE que les frais encourus par le ROEÉ dans le présent dossier, y compris pour débattre des moyens préliminaires et pour la préparation de la plaidoirie écrite, sont nécessaires et raisonnables; et


ACCORDER au ROEÉ les frais de son intervention.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Montréal, mardi, le 30 juin 2005


_________________________


per : Franklin S. Gertler



Procureur du ROEÉ
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